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Annexe 3 : 
Tableau récapitulatif des 
mesures de précaution  
prévues par les textes  
en cas de conflit d’intérêts

NB : Ce tableau exhaustif récapitule les obligations déclaratives 
 auxquelles sont soumis les responsables publics relevant  
 du champ de compétence de la Haute Autorité. Il n’inclut  
 pas les obligations et contrôles relevant d’autres autorités.

Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Gouvernement

Premier ministre

à destination du ministre premièrement  
nommé dans le décret relatif  
à la composition du Gouvernement

Ministre

adressée au Premier ministre

 par décret

inscription au registre de  
prévention des conflits d’intérêts  
du Gouvernement

à destination du Premier ministre

Secrétaire d’État et ministre délégué
  

adressée au Premier ministre  
et au ministre auprès  
duquel il est placé

 par décret

inscription au registre 

de prévention des conflits 

d’intérêts du Gouvernement

 
à destination du ministre  
auprès duquel il est placé

Directeur de cabinet ministériel  
adressée au ministre

 
peut être décidée par le ministre

Membre de cabinet ministériel  
adressée au directeur  
du cabinet et au ministre

 
peut être décidée par  
le directeur du cabinet

Secrétaire général du cabinet  
du Président de la République

 
adressée au Président de la République

 
peut être décidée par  
le Président de la République

Autre collaborateur 
du Président de la République

 
adressée au secrétaire général du 
cabinet du Président de la République

 
peut être décidée par  
le secrétaire général du Gouvernement
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Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Parlement & représentants  
français au Parlement européen

Député  
adressée au bureau  
de l’Assemblée nationale

&

dans le cadre de travaux  
parlementaires, le député  
peut rendre publique  
de manière écrite ou orale  
la détention d’un lien d’intérêt  
qui, sans constituer un conflit  
d’intérêts, mérite d’être porté  
à la connaissance de ses collègues

 

le député peut décider  
de se déporter de lui-même 
de certains travaux

inscription au registre  
des déclarations de déport

Sénateur

adressée au bureau du Sénat 

&

dans le cadre de travaux  
parlementaires, le sénateur 
 peut rendre publique  
de manière écrite ou orale  
la détention d’un lien d’intérêt  
qui, sans constituer un conflit  
d’intérêts, mérite d’être porté  
à la connaissance de ses collègues

 
le sénateur peut décider  
de se déporter de lui-même 
de certains travaux

inscription au registre  
des déclarations de déport

Représentant français au Parlement européen

le député européen informe  
le président du Parlement européen 
lorsqu’il n’est pas parvenu à résoudre 
de lui-même le conflit d’intérêts

&

dans le cadre de travaux  
parlementaires, le député peut 
manifester oralement ou à l’écrit,  
auprès du président, la détention  
d’un lien d’intérêt qui, sans constituer 
un conflit d’intérêts, mérite d’être porté 
à la connaissance de ses collègues

le député européen  
peut prendre de lui-même  
toute mesure permettant  
de mettre fin au conflit 
d’intérêts, incluant le déport
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Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Parlement & représentants  
français au Parlement européen

Directeur de cabinet du président 
de l’Assemblée nationale

 
adressée au président  
de l’Assemblée nationale

  

peut être décidée par  
le président de l’Assemblée nationale

Autre collaborateur 
du président de l’Assemblée nationale adressée au directeur de cabinet et  

au président de l’Assemblée nationale

  
peut être décidée  
par le directeur du Cabinet

Directeur de cabinet du président du Sénat

adressée au président du Sénat
 

peut être décidée par  
le président du Sénat

Autre collaborateur du président du Sénat

adressée au directeur de cabinet 
et au président du Sénat

 
peut être décidée par  
le directeur du cabinet

Collectivités territoriales

Président d’un conseil régional

par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Conseiller régional titulaire d’une 
délégation de signature adressée au président  

du Conseil régional
par arrêté pris par  
le président du conseil régional

Président d’un conseil départemental

par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Conseiller départemental titulaire 
d’une délégation de signature adressée au président  

du Conseil départemental
par arrêté pris par  
le président du conseil 
départemental

Président d’un EPCI à fiscalité propre

par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Président du conseil de la métropole de Lyon

par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Vice-président d’un EPCI à fiscalité propre 
titulaire d’une délégation de signature adressée au président  

de l’EPCI
par arrêté du président  
de l’EPCI
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Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Vice-président du conseil de la métropole  
de Lyon titulaire d’une délégation de signature adressée au président 

de la métropole de Lyon
par arrêté du président  
de la métropole de Lyon

Membre du bureau d’un EPCI à fiscalité propre 
titulaire d’une délégation de signature adressée au président de l’EPCI par arrêté

Collectivités territoriales

Maire  

par arrêté

 

prévue par l’arrêté de déport

Adjoint au maire titulaire  
d’une délégation de signature adressée au maire

 
par arrêté

Président élu d’un exécutif  
d’une collectivité d’outre - mer  
(ex : président de la Polynésie française,  
président du Gouvernement  
de Nouvelle-Calédonie)

par arrêté

 
prévue par l’arrêté de déport

Président du conseil exécutif de Corse

par arrêté

 
prévue par l’arrêté de déport

Conseiller exécutif de Corse  
titulaire d’une délégation de signature adressée au président  

du conseil exécutif de Corse
par arrêté

Président de l’assemblée de Guyane

par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Conseiller de l’assemblée de Guyane  
titulaire d’une délégation de signature adressée au président  

de l’assemblée de Guyane
par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Président du conseil exécutif de Martinique

par arrêté prévue par l’arrêté de déport

Conseiller exécutif de Martinique  
titulaire d’une délégation de signature adressée au président du conseil 

exécutif de Martinique
par arrêté

Conseiller de l’assemblée de Martinique 
titulaire d’une délégation de signature adressée au président du conseil 

exécutif de Martinique
par arrêté
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Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Élus locaux

Directeur de cabinet d’une autorité territoriale 
(mentionnée au I, 2° de l’article 11 de la loi de 2013) adressée au président  

de l’autorité territoriale
par arrêté peut être décidée par le président

Directeur adjoint et chef de cabinet  
d’une autorité territoriale  
(mentionnée au I, 2° de l’article 11 de la loi de 2013)

adressée au directeur du cabinet et 
au président de l’autorité territoriale

par arrêté peut être décidée par  
le directeur du cabinet

AAI – API et autres organismes

Président d’une AAI, API ou AAI  
de la Nouvelle-Calédonie  
ou de la Polynésie Française

 

adressée aux autres membres du collège
 

Membre du collège d’une AAI,  
API ou AAI de Nouvelle-Calédonie 
ou de la Polynésie française

adressée au président

 

Directeur général ou secrétaire  
général d’une AAI, API ou AAI  
de la Nouvelle-Calédonie  
ou de la Polynésie française

 

adressée au président
 

peut être décidée par le président

Directeur général adjoint ou secrétaire  
général adjoint d’une AAI, API ou AAI  
de Nouvelle-Calédonie  
ou de la Polynésie française

 

adressée au directeur général 
ou secrétaire général

 
peut être décidée par le directeur 
général ou secrétaire général

Directeur général et secrétaire général 
d’un organisme hors AAI et API

adressée au président de l’organisme

 

peut être décidée par le président

Directeur général adjoint et secrétaire général 
adjoint d’un organisme hors AAI et API

 

adressée au directeur général 
ou secrétaire général

peut être décidée par le directeur 
général ou secrétaire général

Emplois à la décision du Gouvernement

Lorsqu’il est placé directement  
sous l’autorité du ministre : 
Commissaire général

Haut-commissaire

Secrétaire général

Délégué général

Délégué

 

adressée au ministre sous l’autorité 
duquel il est directement placé

  

peut être décidée par ledit ministre

Directeur général d’administration centrale  

adressée au directeur général 
ou secrétaire général

  

peut être décidée par le ministre
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Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Emplois à la décision du Gouvernement

Directeur d’administration centrale  

adressée au directeur général 
ou secrétaire général

  

peut être décidée par le ministre

Secrétaire général du Gouvernement  

adressée au Premier ministre

  

peut être décidée par le Premier ministre

Secrétaire général de la défense 
et de la sécurité nationale

 

adressée au Premier ministre
  

peut être décidée par le Premier ministre

Délégué interministériel et délégué

adressée au Premier ministre

 
 peut être décidée par le Premier ministre

Chef de mission diplomatique 
ayant rang d’ambassadeur

 

Adressée au ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères

 
peut être décidée par le ministre

Chef de poste consulaire ayant rang  
de consul général lorsqu’il y a un contexte  
local particulier ou des difficultés et enjeux  
spécifiques (ex : Consul général à Jérusalem) 

 

adressée au ministre de  
l’Europe et des affaires étrangères

 
peut être décidée par le ministre

Préfet de région

adressée au ministre de l’intérieur

 

peut être décidée par le ministre

Préfet de département  

adressée au préfet de région peut être décidée par le préfet de région

Chef du service de l’inspection  
générale de l’administration

 

adressée au ministre de l’intérieur

  

peut être décidée par le ministre

Directeur des services actifs de la police 
en fonctions à l’administration centrale

 

adressée au ministre de l’intérieur

  

peut être décidée par le ministre

Chef du service de l’inspection  
générale de la police nationale

 

adressée au ministre de l’intérieur

  

peut être décidée par le ministre

Recteur d’académie de région  

adressée au ministre de l’éducation 
nationale et de la jeunesse et au 
ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation

  

peut être décidée par le ministre
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Administration, organisme  
ou institution d’appartenance

Fonction visée Mesures de précaution

Information écrite  
de l’autorité hiérarchique

Déport Délégation des questions  
ou attributions à l’égard desquelles 
le responsable entretient un conflit 
d’intérêts avéré ou potentiel

Emplois à la décision du Gouvernement

Recteur d’académie  

adressée au recteur  
d’académie de région

  

peut être décidée par  
le recteur d’académie de région

Chef du service  
de l’inspection générale des finances

 

adressée au ministre  
de l’Économie et des Finances

  

peut être décidée par le ministre

Sociétés

Directeur général d’une société nationale  

adressée au président de la société
  

peut être décidée par le président

Directeur général d’un EPIC

adressée au président de l’EPCI

 
peut être décidée par le président

Directeur général d’une filiale de société  
nationale ou d’EPIC dont le chiffre d’affaires 
est supérieur à 10 millions d’euros

 

adressée au président de la filiale
 

peut être décidée par le président

Directeur général d’un office public de l’habitat  

adressée au président de l’office 
public de l’habitat

 
peut être décidée par le président

Directeur général d’une société d’économie 
mixte locale ou d’une société publique locale adressée au président de la société

 

peut être décidée par le président

Président de fédération sportive délégataire  

adressée au ministre des sports peut être décidée par le ministre

Directeur général d’un organisme chargé  
de l’organisation d’une compétition  
sportive internationale en France

 

adressée au président de l’organisme

  

peut être décidée par le président

Délégataire de signature des représentants légaux 
d’un organisme chargé de l’organisation d’une 
compétition sportive internationale en France

 

adressée au représentant légal

  

peut être décidée par le représentant légal


